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DÉCISION DU BUREAU N° 24_001_B 
 
 
 

BUREAU SYNDICAL 
SÉANCE DU MARDI 27 FÉVRIER 2024 

À 10 H AU TEMPLE SUR LOT 
 
 

Nombre de délégués 
en exercice 

Nombre de 
délégués présents 

Suffrages exprimés 

28 18 18 

 
 
Date de la convocation : 21 février 2024 
 
Secrétaire de Séance : Françoise RIVETTA 
 

 
NOM DES MEMBRES Présence VOTE 

 

Geneviève LE LANNIC X P 

Vice-Présidents Territoriaux 

Françoise LABORDE X P 

Jean-Pierre VICINI X P 

Julie CASTILLO   

Guillaume LEPERS   

Jean-Pierre MOULY X P 

Pierre SICAUD   

Pierre IMBERT X P 

Christine SATTA X P 

Délégués 

Yann BIHOUÉE X P 

Thierry BOZZELLI X P 

Thierry BROUILLARD   

Alain BROUILLET   

   

 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 
 
 

 
NOM DES MEMBRES Présence VOTE 

Jean-Jacques CAMINADE   

Joël CHRÉTIEN X P 

Michel COUZIGOU   

Alain DALLA MARIA X P 

Jacques DUBICKI   

Gilbert DUFOURG X P 

Jean-François GUILLOT X P 

Bernard LAVERGNE   

Jean-Louis MOLINIÉ   

Pascal MOURGUES X P 

Bernard PATISSOU X P 

Gérard RÉGNIER X P 

Françoise RIVETTA X P 

Aldo RUGGERI X P 

Jean-Noël VACQUÉ X P 

   

 
(X = Présent, P = Pour, C = Contre, A = Abstention) 
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DÉCISION DU BUREAU N° 24_001_B 
 
 

OBJET : MISE EN PLACE DE LA PRIME POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat ; 
 
Vu le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 12 décembre 2023 ; 
 
Considérant que le décret susvisé permet aux organes délibérants d'une collectivité territoriale ou de 
ses établissements publics administratifs d’instituer pour certains agents publics une « prime de 
pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » ; 
 
Considérant que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des 
agents publics dans le respect des plafonds définis réglementairement ; 
 
La Présidente propose au Bureau, afin d’amortir le choc de l’inflation et de soutenir le pouvoir d’achat 
des agents d’EAU47, d’instaurer la prime forfaitaire de pouvoir d’achat, selon les modalités suivantes : 
 
 

1. BÉNÉFICIAIRES 
 
Peuvent bénéficier de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit 
public) qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 
 

 Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements pu-
blics à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  
 

 Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics 
au 30 juin 2023 ;  
 

 Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 
 
2. DÉTERMINATION DU MONTANT  

 
Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur la période de 

référence. Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini, il appartient 
à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime : 
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Rémunération brute perçue au titre de la période courant du  
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant brut plafond 
de la prime 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 

au 30 juin 2023, déduction faite de la prime de garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) et de 
la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 

  
 

3. MODULATION SELON LE TEMPS DE TRAVAIL ET LA DURÉE D’EMPLOI 
 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et temps 
partiel) et de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur 
cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 
 
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par 
l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée si besoin pour correspondre à 
une année pleine. 
 
 

4. ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 
 
La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par le Syndicat EAU47 au 30 juin 2023 et qui 
remplissent les conditions ci-dessus mentionnées.  
L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel de la Présidente. 
 
 

5. VERSEMENT ET CUMULS 
 
La prime sera versée en une seule fraction avant le 30 juin 2024. 
 
La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 
 

Après en avoir délibéré, 
le Bureau Syndical : 

 
à l’unanimité des membres présents, 
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ADOPTE le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » tels 
qu’exposés ci-dessous : 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant brut de la prime 
validé pour les agents EAU47 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
 
PRECISE que cette prime sera versée à l’ensemble du personnel d’EAU47 pouvant y prétendre, y 
compris les agents sous contrat de droit privé à durée indéterminée 
 
PRECISE que les crédits sont prévus au budget de l’exercice 
 
DIT, qu'en application de l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il sera rendu 
compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical 
 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme au registre 
 
 

La Présidente 
 
 
 
 

Geneviève LE LANNIC 

La secrétaire de séance 
 
 
 
 

Françoise RIVETTA 
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